
                              Conseil communal de Lausanne 
 
Initiative : Postulat 
 
Titre : Subventions pour l’achat de vélos électriques : des droits, mais aussi des devoirs 
 
Initiant : Johan Pain et csrts. 
 
Lors de l’octroi par la ville de Lausanne de subventions destinées à l’achat de vélos électriques qu’il 
s’agisse de vélos électriques classiques, de vélos cargos ou d’autres modèles assimilés, il est 
proposé que les bénéficiaires soient tenus de suivre un cours de conduite à vélo, par exemple ceux 
proposé dans le cadre du programme « En selle Lausanne ». Cette formation comprendrait un volet 
théorique ainsi qu’un volet pratique, portant notamment sur les règles de la circulation routière, la 
cohabitation avec les autres usagers et usagères de l’espace public, ainsi que sur les comportements 
à adopter afin de garantir la sécurité pour toutes et tous.  
 
Cette demande émane de plusieurs membres de l’APPL (Association pour la protection des piétons 
lausannois), donc des personnes pratiquants elles-mêmes la mobilité douce. Les piétonnes et piétons 
constituent en effet les usagers les plus écologiques de l’espace public, mais, également les plus 
vulnérables dans leurs déplacements. 
 
De nombreux  témoignages et observations font état de difficultés croissantes rencontrées par 
certains cyclistes, en particulier à vélo électrique à maîtriser leur vitesse, leurs trajectoires ou le 
respect des priorités, ce qui engendre des situations dangereuses pour les piétons. 
 
Ce postulat vise à promouvoir une mobilité durable responsable, conciliant encouragement à 
l’usage du vélo électrique et renforcement de la sécurité et du respect mutuel entre les différents 
usagers de l’espace public. 
 
En conclusion, j’invite la Municipalité à étudier dans les meilleurs délais l’opportunité de 
conditionner l’octroi d’une subvention pour l’acquisition d’un vélo électrique au suivi d’un cours de 
conduite.  
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